FRANCE
LES LAURÉATS - THE WINNERS

1970
1. Rifampicine (Rifadine, Lepetit ; Rimactan, Ciba).

1971
1. Cromoglycate disodique (Lomudal, Fisons).
2. Dr Martel (Roussel) pour la synthèse directe de la prostaglandine A2.

1972
1. Clofibrate (Lipavlon, ICI-Pharma).

2. Dr Maral, MM. Jollès et Ponsinet (Rhône-Poulenc) pour la synthèse 
des dérivés hémisynthétiques de la daunorubicine.

1973
1. Kétoprofène (Profénid, Specia).

2. Dr Hannoun (Institut Pasteur) pour le vaccin mutant antigrippal.

1974
1. Lévodopa (et carbidopa : Sinemet, MSD-Chibret ; et bensérazide :          Modopar, Roche).

1975
1. Acide chénodésoxycholique (Chénodex, Houdé).

1976
1. Vaccin antiméningococcique (Institut Mérieux).

2. MM. Thominet, Laville, Mlle Margarit (Delagrange) pour la mise au point du sulpiride et de la métoclopramide.

1977
1. Fénofibrate (Lipanthyl, Fournier).

1978
1. Bromocriptine (Parlodel, Sandoz).

2. Acide tiénilique (Diflurex, Albert-Rolland) et lévamisole (Solaskil, Specia).

1979 
1. Cimétidine (Tagamet, SKF).

2. Dr Le Douarec (MSD) pour ses travaux sur le timolol.

1980
1. Nifédipine (Adalate, Bayer).

2. Dr Laubie (Servier) pour ses travaux sur l’almitrine.

1981
1. Naloxone (Narcan, Winthrop).

2. Pr Maupas (Faculté de Tours) pour le vaccin antihépatite B.

1982
1. Inosine-acédobène-dimépramol (Isoprinosine, Delalande).
2. M. Bush (Riom, laboratoires Cerm) pour ses travaux sur le tiémonium 
et ses dérivés.

1983
1. Captopril (Lopril, Squibb).

2. MM. Uzan et Le Fur (Pharmuka) pour leurs travaux sur l’indalpine.

1984
1. Ciclosporine (Sandimmun, Sandoz) et Etrétinate (Tigason, Roche).

1985
1. Aciclovir (Zovirax, Wellcome).
 2. Pr Montagnier (Institut Pasteur) pour la découverte du virus LAV.

1986
1. Amoxicilline/acide clavulanique (Augmentin, Beecham-Sévigné).

2. Drs Choay, Lormeau et Petitou, Institut Choay pour leurs travaux 
sur l’héparine et ses fragments dans la maladie thrombo-embolique.

1987
1. Praziquantel (Biltricide, Bayer et Cénaride, Merck-Clévenot).

2. Drs Arcan, Blanchard et M. Panak, (Millot-Solac) pour la recherche et le 
développement de la ticlopidine.
1988
1. Flumazénil (Anexate, Roche).

2. Dr Braquet (Institut Beaufour) pour ses travaux sur les antagonistes du   PAF.

1989
1. Rt-PA (Actilyse, Boehringer Ingelheim).

2. Dr Dubertret (INSERM) pour son étude du mécanisme d’action des  antipsoriasiques.

1990
1. Simvastatine (Zocor, MSD-Chibret).

2. Laboratoire Guerbet  pour le secteur innovant de ses produits.
3. Pr Puisieux (CNRS) pour ses travaux sur la vectorisation des 
médicaments.

1991
1. Octréotide (Sandostatine, Sandoz).

2. Equipe de recherche Lafon pour l’ensemble de ses découvertes.

1992 
1. Filgrastim (Neupogen, Amgen-Roche).

2. Dr Junien et l’Institut de recherche Jouveinal.

1993
1. Vaccin antihépatite A (Havrix, SK-Beecham).

2. Equipes de recherche Synthélabo pour l’ensemble de leurs travaux.

1994
1. Vaccins pentavalents (Pentacoq, Mérieux - Pent-Hibest, Pasteur).

2. Pr Potier (CNRS) pour l’ensemble de ses travaux en thérapeutique
oncologique.
1995
1 Lidocaïne-Prilocaïne (Emla, Astra).

2. Pr Bousquet (Faculté et CNRS de Strasbourg) pour ses travaux sur les récepteurs aux imidazolines.

1996
1. Rispéridone (Risperdal, Janssen-Cilag).

2. Drs Brelière et Maffrand (Sanofi) pour leurs travaux sur les neuropeptides.

1997
1. Modafinil (Modiodal, Lafon).

2. Pr Roques (INSERM-CNRS) pour la modélisation de nouvelles molécules.

1998
1. Interféron-bêta-1a (Avonex, Biogen) et Follitropine (Purégon, Organon et 
Gonal-F, Sérono).

2. Institut de recherche Pierre Fabre.

1999
1. Rituximab (Mabthera, Roche).

2. Pr Fruchart (Institut Pasteur, INSERM et faculté de Lille) pour ses recherches sur les lipoprotéines.

2000
1. Sildénafil (Viagra, Pfizer) et Clopidogrel (Plavix, Sanofi-Synthélabo, BMS).

2. Centre de recherches de Val-de-Reuil (Janssen-Cilag).

2001
1. Vertéporfine (Visudyne, Novartis).
2. Méthyl-pyrazole (Fomépizole, APHP-Orphan).
3. Pr Schwartz (INSERM) pour l’identification de nouvelles cibles
pharmacologiques.

2002
1. Imatinib (Glivec, Novartis).
2. Institut de recherches internationales Servier.
2003
1. Polyoside pnemococcique (Prevenar, Wyeth).
2. Voriconazole (Vfend, Pfizer).
2004
1. Oxaliplatine (Eloxatine, Sanofi-Snthélabo).
2. Bosentan (Tracleer, Actélion Pharmaceuticals France).
3. Groupe Ipsen.
2005
1. Ranélate de strontium (Protélos,Servier).
2. Bortézomide (Velcade, Janssen-Cilag).
3. Service de Santé des Armées, pour la prise en charge des intoxications par les neurotoxiques organophosphorés.
2006
1. Aripiprazole (Abilify, Bristol-Myers Squibb-Otsuka Pharmaceutical France).
2. Bevacizumab (Avastin, Roche).
2007
1. Vaccin anti-papillomavirus (Gardasil, Sanofi-Pasteur-M.S.D.).
2. Cétuximab (Erbitux, MerckLipha).
3. Pr Guillouzo (INSERM et faculté de Rennes) pour ses travaux sur les 
hépatocytes.
2008
1. Ivabradine (Procoralan, institut de recherches internationales  Servier).

2. Raltégravir (Isentress, Merck Sharp & Dohme –Chibret).


3. Sorafénib (Nexavar, Bayer-Shering Pharma).


4. Stiripentol (Diacomit, Biocodex).
2009
1. Natalizumab (Tysabri, Biogen Idec).

2. Eculizumab (Soliris, Alexion Pharma France).


3. Pr Couvreur (UMR CNRS 8612, université Paris Sud) pour ses travaux sur la squalénisation.
2010
1. Rivaroxaban (Xarelto, Bayer Schering Pharma).
2. Azacitidine (Vidaza, Celgène).


3. Romiplostim (Nplate, Amgen).
2011
1 Tocilizumab (Roactemra, Roche-Chugai).


2. Fibrinogène humain (Clottafact, LFB).


3. Ixiaro (Novartis).
PRIX GALIEN

Dossier de candidature

PREMIER VOLET : MÉDICAMENT

Le premier volet est réservé à la mise au point d’un produit innovant.

Le dossier de candidature est obligatoire. Il doit comporter une synthèse des principaux chapitres rédigés lors de la demande d’AMM.
Il comprendra six parties :

1. Historique du produit :

a) origine de la molécule,

- photocopie des brevets et des brevets conjoints éventuels,

- date d’octroi de l’AMM,

- date de publication au JO de l’AMM,

- date de mise sur le marché ;

b) description de la découverte et de son développement ;

c) composition de l’équipe de recherche ;

d) aperçu des raisons qui ont motivé la candidature avec ses caractéristiques novatrices ;

e) contribution française à la mise au point du produit et sa portée internationale.

2. Essais cliniques :

- description de la méthodologie du programme de développement des différentes applications cliniques et des essais en phases II et III avec les publications successives. 

3. Pharmacodynamie et pharmacocinétique :

- mode d’action

- comparaisons avec les principaux produits de la classe.

4. Thérapeutique :

- précisions sur le caractère innovant du produit en terme d’efficacité, de bénéfice et de confort pour le patient ainsi que sur les résultats thérapeutiques majeurs,

- énonciation des indications portées sur l’AMM,
- présentation galénique,

- facilité d’administration.
5. Pharmacovigilance :

- description des indications sur le seuil de tolérance et l’innocuité,

- effets secondaires et contre-indications,

- posologie et conditions d’utilisation.

6. Économie :

Renseignements sur les conditions de remboursement du produit candidat ainsi que le rapport qualité/prix (service médical rendu).

Une conclusion fera ressortir le caractère novateur du produit, l’originalité de la démarche et les raisons de la candidature.
Deux bibliographies complètes, avec les tirages à part des principales publications, seront jointes au dossier.

Chaque chapitre ne devra pas excéder trois pages dactylographiées double interligne.

PRIX GALIEN

Dossier de candidature

SECOND VOLET : ÉQUIPE DE RECHERCHE

Le second volet du Prix Galien est réservé à des travaux réalisés en France, d’un chercheur et/ou d’une équipe public(s) ou privé(s) dont les résultats permettent une avancée dans le domaine de la pharmacologie et/ou de la thérapeutique.
Il peut s’agir d’une recherche fondamentale ou appliquée, clinique ou expérimentale permettant 

Le dossier devra en conséquence insister sur le caractère novateur des travaux et l’originalité de la démarche.

Il comprendra cinq parties :

1. Historique de la recherche :

- résumé de l’origine et de l’évolution du programme de recherche, de son but et de ses objectifs. Indications sur les principaux moyens qui ont rendu cette recherche possible.

2. Description de la découverte :

- description des réalisations présentées, du mécanisme d’action et du processus d’activité. Préciser ses applications potentielles.

3. Répercussion sur la santé :

- bénéfices espérés de cette recherche sur la santé humaine.
4. Justification de la candidature ou de la proposition de candidature :

- raisons du choix du chercheur ou de l’équipe, notamment les caractéristiques novatrices de la recherche.

5. Présentation du candidat ou de l’équipe :

- Curriculum vitae du chercheur avec la liste de ses travaux et publications,

- organigramme de l’équipe de recherche avec ses différents secteurs.

Une conclusion fera ressortir le caractère novateur de la recherche, l’originalité de la démarche et les raisons de la candidature. Une bibliographie complète sera jointe au dossier.

Chaque chapitre ne devra pas excéder trois pages dactylographiées double interligne.

QUI EST GALIEN ?

Claudius Galenus, dit Galien, est le créateur de la médecine et de la pharmacie scientifiques et son œuvre a fait autorité depuis près de 2 000 ans.

Homme-orchestre de la médecine grecque, il était anatomiste, physiologiste, clinicien, thérapeute et surtout expérimentateur. Né dans une riche famille patricienne, en 129 après J.-C., à Pergame, qui était alors un centre médical très important où se trouvait notamment l’Asclépion, célèbre temple dédié au dieu de la Médecine, il fait ses études successivement à Smyrne, Corinthe et Alexandrie. Son père, architecte, était partisan d’une éducation la plus libérale et la plus ouverte possible, ce qui est sans doute à l’origine d’un certain éclectisme philosophique propre à Galien.

Alors qu’il était destiné à devenir fonctionnaire, Galien vit sa carrière orientée vers la médecine à la suite d’un rêve inspiré à son père par Esculape (le rêve avait un rôle important dans la médecine grecque primitive). Il entreprit donc des études médicales à Pergame même, sous la direction d’un des plus célèbres anatomistes de son temps, Satyros.
A la mort de son père, Galien partit étudier à Smyrne, ville voisine de Pergame, sous la direction de Pelops pour la médecine, et du platonicien Albinos pour la philosophie. Il poursuivit ses voyages et ses études médicales, d’abord à Corinthe et surtout à Alexandrie, la capitale scientifique du monde helléniste et latin. A l’âge de 28 ans, il retourna dans sa patrie, où il devint médecin des gladiateurs. Il eut ainsi l’occasion de compléter son expérience en anatomie humaine, en chirurgie et en hygiène. Les innombrables blessés qu’il soigne font rapidement de lui un praticien averti. Il émigre à Rome en 163, s’installe sur la Voie sacrée, y acquiert très vite une grande notoriété et soigne un certain nombre de grands personnages, préparant toutes sortes de spécialités qui annoncent les temps modernes.
Il est à Aquilée en 163, quand Marc-Aurèle l’appelle. Il sera son médecin personnel ainsi que celui de ses successeurs : Commode, Septime Sévère, Caracalla; il voyage beaucoup et rapporte de chaque contrée plantes et remèdes. Il se consacrera jusqu’à la fin de sa vie (en 201) à l’enseignement et à l’écriture : 500 ouvrages dans tous les domaines (anatomie, physiologie, pathologie, pratique médicale, thérapeutique) servent de base à une école, le « galénisme », qui dominera la médecine mondiale jusqu’à la Renaissance.

Le sens de l’observation et son énorme expérience personnelle ont fait de Galien le vrai continuateur d’Hippocrate dont il a préservé toute l’œuvre. Il est le premier à souligner que le but premier du médecin est de soulager son malade ; c’est un très bon anatomiste qui a décrit en détail le système musculaire, un excellent clinicien et surtout le père de la physiologie expérimentale. Il a, pour la première fois, invité au raisonnement clinique et à la construction méthodique du diagnostic. Le premier également, il a individualisé la Médecine et la Pharmacie dont la confluence, était à l’époque, manifeste. Sa thérapeutique est très variée. Dans un de ses traités, il décrit 473 médicaments d’origine végétale et toute une série de substances d’origine minérale et végétale, codifiant ainsi l’art et la manière de préparer des médicaments à partir des matières premières actives et des excipients.

Et l’abondance encyclopédique de son œuvre (22 volumes avec au total 20 000 pages) et sa technicité ont contribué à imposer ses idées et à les pérenniser : sa médecine traversa ainsi les siècles sans rencontrer d’opposition et lui ont permis d’être à l’origine de la pharmacie moderne.

PRIX GALIEN
COMITÉ D’HONNEUR
Pr Étienne-Émile BAULIEU

ancien président de l’Académie des sciences, membre de l’Institut Scripps et de la National Academy of Sciences, Etats-Unis, professeur au Collège de France.
Pr Gunther BÖBEL
Prix Nobel de Médecine, prix Lasker, professeur honoraire de l’université de Francfort.
Pr Pierre CHAMBON

Prix Lasker, membre de l’Institut (Académie des Sciences) et de la National Academy of Sciences, fondateur de l’Institut de Génétique et de Biologie Moléculaire et Cellulaire (IGBMC), professeur honoraire au Collège de France.

Pr Jean-Pierre CHANGEUX

membre de l’Institut (Académie des sciences), professeur émérite au Collège de France et à l’Institut Pasteur..

Doyen Claude DREUX
doyen honoraire de la faculté de pharmacie, ancien président de l’Académie nationale de pharmacie, membre de l’Académie nationale de médecine, président du CESPHARM.

Pr François GROS

membre de l’Institut (secrétaire perpétuel honoraire de l’Académie des sciences), professeur honoraire au Collège de France et à l’Institut Pasteur.

Pr François JACOB

prix Nobel de médecine, membre de l’Institut (Académie française, Académie des sciences), professeur honoraire au Collège de France et à l’Institut Pasteur.

M. Pierre JOLY

président de l’Académie nationale de médecine, président d’honneur de la Fondation pour la recherche médicale, ancien président de l’Académie nationale de pharmacie.

M. Bernard MESURÉ

membre du Haut Conseil de l’Avenir de l’Assurance Maladie, membre du Conseil d’administration de l’Ecole des Hautes études de Santé publique.
M. Fernand SAUER

ancien directeur exécutif de l’Agence européenne du médicament, et chargé de la Santé à la Commission européenne.

Pr Manuel DIAZ-RUBIO GARCIA


président de l’Académie royale espagnole de médecine.
Pr André SYROTA

président directeur général de l’INSERM, professeur des universités, praticien hospitalier.
Pr André VACHERON

membre de l’Institut de France (Académie des Sciences morales et politiques), ancien président de l’Académie nationale de médecine, président d’honneur de la Fédération française de cardiologie et président honoraire de la Société française de cardiologie. 
Pr Elie WIESEL
prix Nobel de la Paix, professeur honoraire à l’université de Boston, président de l’Académie universelle des Cultures et de la Fondation pour l’Humanité.
IN MEMORIAM

Pr Jean BERNARD, Pr Jean DAUSSET, Pr Pierre POTIER, Pr Michaël SMITH, 
Sir John VANE

PRIX GALIEN – France

PRÉSENCE DES MINISTRES AUX REMISES DES PRIX

	1970 : Robert Boulin
1971 : Henri Nargeolet(1)

1972 : Jean Foyer

1973 : Michel Poniatowski

1974 : Michel d’Ornano

1975 : Henri Nargeolet(2)
1976 : Simone Veil

1977 : Jean Weber(3)
1978 : Pierre Aigrain

1979 : Pierre Aigrain

1980 : Henry Berger(3)
1981 : Alice Saunier-Séité

1982 : Jean-Pierre Chevènement

1983 : Edmond Hervé

1984 : Pierre Bérégovoy

1985 : Hubert Curien, Georgina Dufoix

1986 : Michèle Barzach, Alain Devaquet

1987 : Michèle Barzach, Adrien Zeller

1988 : Alain Madelin, Jacques Valade

1989 : Claude Evin, Hubert Curien
1990 : Pierre Joly(4)
1991 : Bruno Durieux
1992 : Bernard Kouchner
	1993 : Philippe Douste-Blazy

1994 : Philippe Douste-Blazy, François Fillon

1995 : Elisabeth Hubert, Elisabeth Dufourcq

1996 : Hervé Gaymard, François d’Aubert

1997 : Bernard Kouchner, Jean Rey(5)
1998: Bernard Kouchner, Jean-Alexis Grimaud (5
1999 : Bernard Kouchner, Pascal Colombani (5
2000 : Dominique Gillot, Jean-Alexis (Grimaud(6)
2001 : Roger-Gérard Schwartzenberg, Félix Reyes(8)
2002 : Bernard Kouchner, Roger-Gérard
          Schwartzenberg

2003 : Claudie Haigneré, Philippe Thibault (9)
2004 : Philippe Douste-Blazy, Xavier Sahut 

          d’Isarn (10)

2005 : Michèle Alliot-Marie, Philippe Douste- 

           Blazy, Jacques Serris (10)
2006 : Xavier Bertrand, Roger Genet (11)
2007 : Valérie Pécresse, Roselyne Bachelot
2008 : Valérie Pécresse, Roselyne Bachelot
2009 : Valérie Pécresse, Catherine Lefranc(12)
2010 : Valérie Pécresse, Roselyne Bachelot

           (par vidéo conférence)

2011 : Valérie Pécresse, Nora Berra


(1) Représentant Robert Boulin



(6) Représentant Roger-Gérard Schwartzenberg
 (2) Représentant Simone Veil



(7) Représentant Bernard Kouchner
(3) Représentant Jacques Chaban-Delmas


(8) Représentant Jean-François Mattéi
(4) Représentant Claude Evin



(10) Représentant François d’Aubert
(5 Représentant Claude Allègre



(11) Représentant François Goulard







(12) Représentant Roselyne Bachelot-Narquin

PRÉSIDENTS DU JURY

1970 - 1973 : M. Roland Mehl

1974 - 1975 : Dr Pierre Theil

1976 - 1978 : Pr Maurice-Marie Janot

1979 - 1982 : Doyen Guillaume Valette

1983 - 1992 : Pr Claude Laroche

1993 - 1996 : Pr Paul Lechat

1997 - 1999 : Pr Paul Serratrice

2000 - 2002 : Doyen Claude Dreux
2003 - 2005 : Pr André Vacheron

2006 – 2009 : Pr Jean Costentin
2010-           : Pr Charles Caulin
France

RÈGLEMENT 2012
OBJET

1. Le Prix Galien de la Recherche Pharmaceutique s’est donné comme objectifs de récompenser :

• d’une part, des médicaments, quelle que soit leur origine, mis à la disposition des malades et dont l’innovation et l’importance thérapeutique s’affirment ;

• d’autre part, des travaux de recherche dans le domaine du médicament réalisés en France.

Il comporte trois volets :

Sont concernés :

– Volet médicaments
a) les médicaments utilisés en thérapeutique ambulatoire ;

b) les médicaments réservés en thérapeutique hospitalière ;

c) les médicaments destinés aux maladies rares ;

d) les thérapies cellulaires et thérapies géniques.

– Volet travaux de recherche
– Volet travaux de recherche
travaux récents, d’un chercheur ou d’une équipe de recherche, publics et/ou privés et dont les résultats permettent une avancée dans le domaine du médicament.

- Volet dispositifs médicaux : outils de diagnostic, instruments, appareils, validés par un marquage CE contrôlé par l’AFSSAPS pouvant conduire à une meilleure thérapeutique.
STRUCTURE

2. Le jury est composé de 17 membres.

3. Ces membres sont renouvelables par tiers tous les trois ans, suivant leur ancienneté d’admission dans le jury, ou sur leur demande. Les nouveaux membres sont élus à bulletin secret.

4. Sont nommés membres honoraires les membres du jury remplacés, ainsi que ceux qui seraient absents à trois réunions consécutives. Les membres honoraires peuvent assister aux réunions à titre consultatif.

5. Le jury élit tous les trois ans un président et un vice-président.

6. L’administration et la gestion sont assurées par le secrétaire général permanent, mais sans droit de vote. C’est le fondateur du Prix lui-même ou à défaut une personne qu’il aura désignée qui assume ce poste comme celui du secrétariat général du Galien International.

7. La logistique est fournie par un organe de presse médicale de grande diffusion, qui assure l’information et la médiatisation du Prix.
FONCTIONNEMENT

8. Il est procédé aux appels à candidature par  des voies diverses telles que : presse, courrier, site Internet.

9. La date limite de dépôt de candidature est fixée au 30 octobre de chaque année

10. Le jury se réunit deux fois par an, sur convocation du secrétaire général. Il procède successivement :

a) durant la première séance, à l’examen des problèmes administratifs et d’organisation, à l’étude des dossiers parvenus au secrétariat pendant la période d’appel à candidatures. Pour chacun des dossiers retenus, deux rapporteurs sont nommés ;

c) à la seconde séance, à la désignation, par vote secret, des lauréats après lecture des rapports et discussions.

Chaque rapport comporte l’analyse du dossier transmis par le candidat, avec le concours éventuel d’experts extérieurs du domaine correspondant.

9. Les dossiers sont jugés par catégorie. Le vote comprend deux tours de scrutin : pour être déclaré lauréat dès le premier tour, un candidat doit obtenir la majorité des deux tiers des votants. En l’absence d’un tel résultat, un second tour est organisé où seuls restent en compétition les deux premiers ayant obtenu le plus de voix au tour précédent. Est déclaré lauréat le candidat qui a obtenu la majorité absolue.

10. Le quorum est fixé à la majorité absolue des membres du jury.

11. Aucun pouvoir n’est admis ; seuls sont autorisés à voter les membres du jury présents à l’ouverture du vote.

12. Les dossiers non retenus peuvent, par demande écrite, faire l’objet d’une nouvelle candidature une autre année pendant les délais requis.

13. Les prix sont remis chaque année, lors d’une cérémonie officielle, selon les modalités fixées par le secrétariat général; des médailles sont décernées, à cette occasion, aux lauréats du Prix Galien, suivant un modèle exclusif et breveté.

14. Le jury est souverain pour toute décision liée à l’attribution du Prix.

15. L’utilisation de la mention « Prix Galien » est autorisée librement par les lauréats sur tout document promotionnel, dans le respect de la réglementation et de la déontologie en vigueur.

16. Le Prix Galien est une marque déposée et protégée pour la France et le monde.

FRANCE – France
Fondateur : M. Roland MEHL, membre correspondant national de l’Académie nationale de pharmacie, membre de l’Académie des sciences de New York.

Secrétaire général : Mme Florence MEHL, chargée de la communication et de l’administration.
JURY 2012
Président :         Pr Charles CAULIN
Vice-Président : Pr Jean-Pierre REYNIER 
MEMBRES :
Pr Yves AGID, membre de l’Institut (Académie des Sciences), professeur émérite de neurologie au CHU Pitié-Salpétrière (université Pierre et Marie Curie), membre du Comité consultatif national de l’Ethique. 
Pr Jean-François BERGMANN, chef du service de médecine interne à l'hôpital Lariboisière, professeur de thérapeutique à l’université Paris Diderot, président de la commission du médicament et du dispositif médical de l’AP-HP, vice-président de la commission d’A.M.M. de l’ l’A.F.S.S.A.P.S..  
Pr Claude BOHUON, ancien président de l’Académie nationale de Pharmacie, ancien chef du département de biologie clinique à l’institut Gustave Roussy, professeur émérite d’immuno-toxicologie et cancérogénèse à la faculté des Sciences pharmaceutiques de l’université Paris XI. 
Pr Jean-Pierre BOISSEL, professeur émérite de Pharmacologie clinique à l’université Claude Bernard de Lyon, président fondateur de l’Institut de Médecine Théorique, président du Comité d’éthique du Centre International de Recherche sur le Cancer. 

Pr François BRICAIRE, chef de service des maladies infectieuses et tropicales, Groupe hospitalier Pitié-Salpétrière. membre de l’Académie nationale de Médecine.
Pr Eric BRUCKERT, chef de service d’endocrinologie métabolisme et prévention des maladies cardiovasculaires, Groupe hospitalier Pitié-Salpétrière.
Pr Jean CALOP, pharmacien-chef du Centre hospitalier universitaire de Grenoble, professeur de Pharmacie clinique UFR de Pharmacie de Grenoble, membre de l’Académie nationale de Pharmacie.
Pr Charles CAULIN, chef de service honoraire de médecine  interne à l’hôpital Lariboisière, professeur émérite de thérapeutique à l’université de Paris VII, ancien président de la commission d’A.M.M. à l’A.F.S.S.A.P.S., ancien président de la sous-section thérapeutique du Conseil national des universités.
Pr Michel DESNOS, chef de service de clinique cardiologique à l’Hôpital Européen Georges Pompidou, professeur de cardiologie à  l’université Paris V, membre de l’unité I.N.S.E.R.M. U 633 de thérapie cellulaire en pathologie cardiologique, ancien président de groupe de travail de la Société française de cardiologie.  
Pr David KHAYAT, chef de service d'oncologie médicale, Groupe hospitalier Pitié-Salpêtrière, président fondateur de l’Institut National du Cancer, ancien conseiller du directeur général de l’O.M.S à Genève, professeur en médecine à l’université du Texas.
Pr Claire LE JEUNNE, chef de service de médecine interne, Groupe hospitalier Broca, Cochin, Hôtel-Dieu, professeur de thérapeutique et vice-doyenne à la pédagogie et à la vie estudiantine à la faculté de Médecine de Paris Descartes, ancienne vice-présidente de la commission de transparence auprès de Haute Autorité de Santé .
Pr Michel MARTY, directeur du Centre d’innovations thérapeutiques en cancérologie, professeur de cancérologie à l’université Paris- Diderot - Paris VII.
Pr Jean-Pierre OLIE, professeur de psychiatrie à l’université Paris-Descartes, chef de service à l’hôpital Sainte Anne, rédacteur en chef de l’Encéphale, président de la Fondation Pierre Deniker, membre de l’Académie nationale de Médecine.
Pr Philipe ORCEL, chef du service de rhumatologie à l’hôpital Lariboisière, professeur à l’université de 

Paris VII – St Louis-Lariboisière, président du Collège français des médecins rhumatologues.
 
Pr Jean-Louis PRUGNAUD, pharmacien-chef à l’hôpital St Antoine, membre de l’Académie nationale de Pharmacie, membre du conseil d’administration de la Société française de Pharmacie clinique, membre de la commission d’A.M.M., président de la commission de thérapie génique et cellulaire.

Pr Jean REVUZ, ancien chef de service de dermatologie à l’hôpital Henri-Mondor, professeur émérite à l’université de Paris XII, membre du groupe de dermatologie de la commission d’A.M.M., président de la commission de cosmétologie de l’ l’A.F.S.S.A.P.S.. 
Pr Jean-Pierre REYNIER, membre de l’Académie nationale de Pharmacie, professeur de pharmacie galénique à l’université d’Aix-Marseille, ancien chef du Pôle Pharmacie de l'Assistance Publique-Hôpitaux de Marseille, ancien membre du conseil d’administration de l’Agence européenne du Médicament. 
 
HONORAIRES :

Doyen Claude DREUX ; Prs Monique ADOLPHE, Marie-Germaine BOUSSER, Mireille BROCHIER, Frédérique KUTTEN, Catherine LEPORT, François CHAST, Georges CHEYMOL, Boyan CHRISTOFOROV, Yves COHEN, Jean COSTENTIN, Pierre DUCHENE-MARULLAZ, Françoise FORETTE, Xavier GIRERD, Jean-Paul GIROUD, Michel HAMON, François-Claude HUGUES, Jean-Louis IMBS, Christian JACQUOT, André KAHAN, Géraud LASFARGUES, Henri LÔO, Marie-Madeleine LOUBATIÈRES, Jean-Louis MAS, Charles-Joël MENKÈS, François-Bernard MICHEL, Pierre POUILLART, Claude RAYBAUD, Georges SERRATRICE, Jean-Paul TILLEMENT, André VACHERON; Dr Bernard PAUL-MÉTADIER. 
IN MEMORIAM :
Doyens Maurice-Marie JANOT, André QUEVAUVILLER, Guillaume VALETTE ; Prs Pierre BASTIDE, Jacques BOISSIER, Roger BOULU, Jean DRY, Jean-Albert GAUTIER, Charles HAAS, Claude LAROCHE, Paul LECHAT, Jean-Pierre LUTON, Jean MARCHE, Robert MOREAU, Antoine PUISSANT, Paul ROSSIGNOL, Henri SCHMITT, René TRUHAUT, Guy VOURC’H ; Drs Jean CAUFMENT, Jean COTTET, Henri NARGEOLET, Roger SARFATI, Pierre THEIL, Francois VACHON.
PRIX GALIEN

Livre d’or en France
« Le Prix Galien contribue à donner à la recherche pharmaceutique la notoriété qui lui est indispensable. » (Robert BOULIN - 1970)
« Je me réjouis de constater, grâce au Prix Galien, le dynamisme de la recherche pharmaceutique dans notre pays. » (Jean FOYER - 1972)
« Qu’il me soit permis de déclarer combine les Pouvoirs publics apprécient les résultats de la recherche, tant médicale que pharmaceutique attribuées par le Prix Galien. » 

(Henri NARGEOLET – 1974)

« Bravo pour cette initiative. » (Simone VEIL – 1978)

« Ce Prix Galien permet de rendre hommage à la recherche pharmaceutique. » 

(Pierre AIGRAIN - 1979)
 « Le Prix Galien encourage la poursuite des recherches qui s’avèrent prometteuses en matière de médicaments. » (Alice SAUNIER-SEITE - 1981)
« Le Prix Galien, événement annuel de la pharmacie, est exemplaire pour récompenser l’apport de la recherche au développement des entreprises. » (Jean-Pierre CHEVÈNEMENT - 1982)
« Le Prix Galien s’inscrit dans la ligne directe de l’effort national de recherche. »

(Edmond HERVÉ - 1983)

« Le Prix Galien récompense les travaux éminents qui ont conduit à la découverte de médicaments qui apportent de réelles et sérieuses améliorations thérapeutiques. » 
(Pierre BÉRÉGOVOY - 1984)

« Le Prix Galien est devenu la plus haute distinction dans le domaine de la recherche pharmaceutique. » (Hubert CURIEN - 1985)
« Le Prix Galien est une initiative qui est bien l’une des traductions et expressions de la vitalité de l’industrie pharmaceutique française et de ses chercheurs. » (Alain DEVAQUET - 1986)
« Je remercie les organisateurs de ce prix dont l’action brillante permet un tel niveau de qualité. »

(Michèle BARZACH - 1987)

« Le Prix Galien souligne les efforts de l’industrie pharmaceutique française à un niveau de compétition internationale. » (Adrien ZELLER - 1987)
« Le Prix Galien est une distinction prestigieuse, véritable Nobel du médicament, qui a engendré des initiatives du même type au-delà de nos frontières. » (Alain MADELIN - 1988)
« Le Prix Galien ne déroge pas à la règle de déceler, à l’instar des autres prix scientifiques, les grandes tendances d’un secteur considéré. » (Claude EVIN - 1989)
« Le Prix Galien est une grande distinction, mondialement reconnue. Son prestige s’est accru depuis sa création grâce à la qualité et à la rigueur des évaluations conduites par les experts qui composent le jury. » (Bruno DURIEUX - 1991)
« Nous connaissons l’importance du Prix Galien qui contribue à promouvoir la recherche en matière de médicaments et nous saluons l’excellent travail du jury. »
(Philippe DOUSTE-BLAZY - 1993)

 « Le Prix Galien a acquis un prestige de niveau mondial car son jury, composé de scientifiques unanimement reconnus, a la tâche difficile de distinguer les points forts de la recherche pharmaceutique française. » (François FILLON - 1994)
« Le Prix Galien est devenu une véritable institution; c’est la plus haute distinction dans le domaine du médicament. » (Elizabeth DUFOURCQ - 1995)
« La cérémonie de remise du Prix Galien contribue au prestige du ministère de la Recherche. » 
(François d’AUBERT - 1996)

« La remise du Prix Galien est devenue une tradition qui nous permet d’honorer l’innovation; cette cérémonie est aussi amicale que prestigieuse. » (Hervé GAYMARD - 1996)
« Le Prix Galien offre la démonstration de la qualité d’un produit pharmaceutique et de son apport thérapeutique. » (Bernard KOUCHNER - 1997)
«L’exemplarité des choix du jury Galien rejoignent des priorités du gouvernement pour améliorer la place de notre pays dans le monde du médicament. » (Bernard KOUCHNER – 1998)

 « Je félicite les concepteurs de ce prix qui honore la recherche médicale. » 

(Federico MAYOR – 1999)
 
 « Les choix opérés par le jury du Prix Galien ne peuvent mieux répondre à l’attente de nos concitoyens et à l’idée que nous nous faisons des progrès en santé publique. »
(Dominique GILLOT - 2000)

« Je suis particulièrement heureux de présider cette cérémonie qui récompense chaque année de véritables innovations récentes mises à la disposition du public. »

(Roger-Gérard SCHWARTZENBERG - 2001)

« En remettant le Prix Galien, j’ai surtout le plaisir de saluer de belles avancées déterminantes pour la santé publique. » (Bernard KOUCHNER - 2002)
« Je tenais à vous dire toute l’importance que revêt à mes yeux cette manifestation. » 

(Jean-François MATTEI - 2003)
« Je vous félicite d’organiser ainsi, année après année, avec le succès que l’on sait, cette cérémonie du Galien.» (Claudie HAIGNERE - 2003)
 « Il s’agit pour moi de retrouvailles avec cette grande tradition du Prix Galien, car j’ai déjà eu l’honneur de remettre cette prestigieuse récompense il y a dix ans déjà.»
 (Philippe DOUSTE-BLAZY - 2004)
« La nature même de ce Prix en fait un événement auquel les ministres successifs aiment à prendre part.» (François d’AUBERT- 2004)
« Le Prix Galien représente un rendez-vous dont la renommée internationale n’est plus à faire » (Michèle ALLIOT-MARIE - 2005)

« Ce Prix est une grande tradition d’excellence pour la recherche pharmaceutique » 
(Philippe DOUSTE-BLAZY - 2005) 
« Je tiens à vous féliciter pour votre action grâce à laquelle ce prix a pu s’imposer comme un des  événements majeurs de la recherche médicale» 

(Xavier BERTRAND - 2006)
« La renommée du Prix Galien n’est plus à faire……Il s’est imposé à l’échelle nationale comme internationale comme la distinction la plus prestigieuse de la recherche pharmaceutique » 

(Valérie PECRESSE – 2007)

« Le Prix Galien est un prix prestigieux dont la réputation a dépassé nos frontières depuis longtemps »

(Roselyne BACHELOT-NARQUIN – 2007)
 « Je voudrais rendre hommages aux hommes et aux femmes qui ont imaginé et conçu ce prix pour distinguer au quotidien l’excellence de la recherche thérapeutique dans le monde »

(Valérie PECRESSE – 2008)
 « J’ai toujours plaisir de remettre les Prix Galien qui récompensent l’innovation au service de la Santé »

(Roselyne BACHELOT-NARQUIN – 2008)
 « Depuis longtemps, la renommée du Prix Galien a dépassé nos frontières et je sais que cette belle histoire ne s’arrêtera pas là »

(Valérie PECRESSE – 2009)

 « Ce rendez-vous traditionnel permet de consacrer les avancées les plus spectaculaires de la recherche pharmaceutique et de rappeler l’importance cruciale qu’elles représentent »
(Valérie PECRESSE – 2010)

 « Le prix Galien est une cérémonie à laquelle je suis très attachée. C’est un remarquable coup de projecteur qu’est porté sur la recherche médicale et ses applications »
(Roselyne BACHELOT-NARQUIN – 2010)
 « Au-delà du prestige qu’elle confère à ses récipiendaires, cette distinction me paraît avec le temps et l’expérience toujours plus utile et même nécessaire ».

(Valérie PECRESSE – 2011)

 « Le Prix Galien a une notoriété, un rayonnement international incontestables reconnus de tous, car il valorise les plus grandes innovations issues de la recherche pharmaceutique ».

(Nora BERRA – 2011)
SERMENT DE GALIEN

Je jure, en présence des maîtres de la Faculté et de mes condisciples :

- d’honorer ceux qui m’ont instruit dans les préceptes de mon art et de leur
témoigner ma reconnaissance en restant fidèle à leur enseignement ;

- d’exercer, dans l’intérêt de la santé publique, ma profession avec conscience, et de respecter, non seulement la législation en vigueur, mais aussi les règles de l’honneur, de la probité et du désintéressement ;

- de ne jamais oublier ma responsabilité, mes devoirs envers le malade et sa dignité humaine, de respecter le secret professionnel ;

- en aucun cas, je ne consentirai à utiliser mes connaissances et mon état pour corrompre les mœurs et favoriser des actes criminels.

Que les hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses.

Que je sois couvert d’opprobre et méprisé de mes confrères si j’y manque.
